
  

 

 
 
  
 Préambule 
 
Vous avez été 369 (295 praticiens formateurs/praticiennes formatrices et 74 enseignant-e-
s HES)  à avoir participé au mois de juin à notre sondage relatif au document « évaluation 
des compétences – niveau 1e année bachelor. Nous vous en remercions 
chaleureusement.  
L’analyse de vos réponses démontre un très fort taux de satisfaction relié au passage 
d’une évaluation globale  de l’ensemble des compétences à une appréciation par rôle. 
Vous avez relevé le caractère aidant, facilitant d’une évaluation des compétences sur des 
critères et indicateurs et souhaitez leur maintien. Vos réserves et propositions d’évolution 
concernent la rosace insérée dans l’évaluation globale de la période de formation pratique, 
que nous supprimons dès 2013-2014 car considérée comme peu utile et difficile à utiliser 
et l’appréciation en voie d’acquisition (EVA) que vous regrettez de ne pouvoir utiliser lors 
des PFP paires. Des clarifications sont également apportées à l’échelle de notation. Nous 
vous rappelons ci-après les principes inhérents à l’évaluation des compétences (extraits 
du guide pour l’évaluation des compétences que nous supprimons dès 13-14) et vous 
présentons ci-dessous les principaux changements s’appuyant sur vos 
appréciations/propositions : 
 

 Le seuil de suffisance est adapté à l’année de formation  augmente d’année en année (exigences 

croissantes) 

o 1
e
 année : Le seuil d’insuffisance est de 3 rôles non acquis ou plus 

o 2
e
 année  Le seuil d’insuffisance est de 2 rôles non acquis ou plus 

o 3
e
 année  Le seuil d’insuffisance est de 1 rôle non acquis ou plus 

 les changements suivants sont apportés au document d’évaluation des compétences 

o l’échelle de notes de  la filière avec les commentaires est rajoutée sur la 1
e
 page ; 

o le seuil de suffisance est mieux en visibilité (en gras) dans chaque document d’évaluation 

des compétences ; 

o la signification des termes Acquis (comme maîtrise), En Voie d’Acquisition (comme maîtrise 

partielle) et Non Acquis (comme maîtrise insuffisante) est précisé au  dessous de chaque 

compétence. 

o L’appréciation En voie D’acquisition est désormais possible pour toutes les PFP ; 

 le guide est supprimé pour alléger la documentation mise à disposition des institutions de formation 

pratique  

 

 
Rappels des principes à la base du document d’évaluation des compétences  
 
Les trois niveaux permettant l’évaluation des compétences sont les suivants, du plus général au 
plus spécifique :  

- Les rôles, les compétences et leur déclinaison se trouvent dans le plan d’études cadre 
Bachelor 2012. Si toutes les compétences se travaillent (sur les lieux de formation et sur les 
lieux de stage) dès la première année, l’évaluation, en première année, puis en deuxième 
année met un focus sur certaines compétences du référentiel  



  

 

ce qui implique que le développement des compétences sera évalué progressivement, de la 
première à la troisième année. L’ensemble des compétences sera, bien entendu, évalué en 
3ème année.  

-  Les critères d’évaluation, déclinés à partir des compétences par année de formation ont été 
élaborés pour les trois ans de formation. En principe, les critères se complexifient en 
changeant d’année de formation ; certains critères n’apparaissent qu’en 2ème voire en 3ème 
année. Toutefois, quelques critères sont les mêmes au long des trois ans, ce qui signifie qu’ils 
doivent être acquis dès la première année et sont réévalués dans les années suivantes dans 
d’autres contextes de soins, associés à d’autres critères tenant ainsi compte d’un déploiement 
progressif des ressources des étudiant-e-s dans des familles de situations dont la complexité 
varie en fonction des contextes.  

- Les indicateurs, qui permettent d’évaluer l’atteinte des critères, sont notés à titre d’exemples et 
peuvent être complétés par des indicateurs spécifiques à chaque milieu de soins (voir plus 
loin).  

 
 
Rappel des modalités d’utilisation du document  

 
L’évaluation se réalise par rôle (expert-e en soins infirmiers, communicateur-trice, etc.). Chaque 
rôle est acquis à un niveau de complexité donné en fonction de l’année de formation. Ce niveau de 
complexité est précisé par les critères et les indicateurs. 
 

Tous les critères sont évaluables et sont évalués et ce, quel que soit le milieu dans lequel 
s’effectue la période de formation pratique.  

 

Les indicateurs permettent d’évaluer le critère ; ils sont cités à titre d’exemple et peuvent être 
considérés comme pertinents dans certains milieux de soins et non pertinents dans d’autres 
milieux. Certains peuvent être considérés comme incontournables, d’autres pas. Ils peuvent être 
complétés par des indicateurs plus pertinents dans chaque milieu de soins  

 
Les évaluateurs et évaluatrices déterminent, pour chaque rôle, s’il est acquis (A), en voie 
d’acquisition (EVA,) ou non acquis (NA), en fonction de l’évaluation des critères (plusieurs critères 
par rôle). Acquis signifie que le rôle est déjà bien maîtrisé ; la mention acquis peut être utilisée dès 
la PFP 1 puisque les critères sont adaptés à chaque année de formation. En voie d’acquisition 
signifie la maîtrise partielle du rôle. Elle peut être utilisée pour toutes les PFP. Non acquis signifie 
l’insuffisance de maîtrise du rôle. Le commentaire explicite cette évaluation et met en évidence les 
critères acquis et ceux qui ne le sont pas ou partiellement.  
 
Le seuil d’insuffisance  d’une PFP évolue en fonction des années de formation. Nous le 
définissons comme suit : 
 

 1e année : Le seuil d’insuffisance est de 3 rôles non acquis ou plus 

 2e année  Le seuil d’insuffisance est de 2 rôles non acquis ou plus 

 3e année  Le seuil d’insuffisance est de 1 rôle non acquis ou plus 
 
 

 


